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BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI, 
DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE ET DU DIALOGUE SOCIAL

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI, 
DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE 

ET DU DIALOGUE SOCIAL
_ 

MINISTÈRE DE LA DÉFENSE
_ 

Convention de collaboration du 4 octobre 2016  entre la direction générale du travail (DGT) 
et l’inspecteur de l’armement pour les poudres et explosifs (IPE)

NOR : ETST1630817X

Entre :
La direction générale du travail, ministère du travail, de l’emploi, de la formation profession-

nelle et du dialogue social, située 39-43, quai André-Citroën, 75902 Paris Cedex 15, représentée par 
M. Yves Struillou, directeur général du travail,

Ci-après dénommée la DGT,
Et
L’inspecteur de l’armement pour les poudres et explosifs, ministère de la défense, situé 60, boule-

vard du Général-Martial-Valin, CS21623, 75509 Paris Cedex 15,
En la personne de l’ingénieur général de l’armement Pierre Lusseyran,
Ci-après dénommée l’IPE,
Ci-après collectivement désignées par les parties,

Préambule

La direction générale du travail (DGT) et l’inspecteur de l’armement pour les poudres et explosifs 
(IPE) considérant leur coopération dans le domaine de la prévention du risque pyrotechnique comme 
essentielle pour améliorer la sécurité des travailleurs ont décidé d’établir la présente convention qui 
présente le caractère d’un simple échange de lettres administratives, les deux parties appartenant 
à la personne publique de l’État.

La DGT prépare, anime et coordonne la politique du travail afin d’améliorer la sécurité et les 
conditions de travail dans les entreprises ainsi que l’effectivité du droit. En particulier, la DGT 
(bureau CT3) est en charge de la prévention des risques dans le domaine de la pyrotechnie et de 
la dépollution pyrotechnique.

L’IPE, conformément aux dispositions du code du travail, notamment ses articles  R. 4462-29 et 
R. 4462-33, et dans le cadre de l’arrêté ministériel du 16  mai  2008, apporte son concours et son 
expertise, en matière de sécurité pyrotechnique au profit de différents ministères. L’IPE bénéficie en 
interne des compétences des experts et des moyens des centres techniques de la direction générale 
de l’armement et a notamment pour missions :

 – d’émettre un avis sur les études de sécurité qui lui sont soumises pour avis ;
 – d’inspecter les organismes du ministère de la défense et les employeurs ayant une activité 
pyrotechnique ;

 – d’exercer les missions confiées au ministre de la défense en matière d’autorisation de produc-
tion, de vente, d’importation, d’exportation de substances et objets explosifs et de construc-
tion dans les polygones d’isolement ;

 – de formuler des avis sur la sécurité pyrotechnique des munitions aux différents stades de l’éla-
boration des systèmes d’armes ;

 – de représenter le ministère de la défense dans les organismes interministériels traitant de la 
sécurité pyrotechnique.

De manière générale, l’IPE a vocation à soutenir, en particulier dans le domaine réglementaire, 
les différentes entités étatiques concernées et à promouvoir l’esprit de la sécurité pyrotechnique.

La présente convention organise la coopération entre les deux parties, que ce soit au niveau 
central ou au niveau local. Le niveau central s’entend pour la DGT comme les services de l’admi-
nistration centrale.

ADMINISTRATION
Administration générale
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Le niveau local s’entend pour la DGT comme les services déconcentrés.
À ce titre, il est convenu entre les parties ce qui suit :

Partie I

COOPÉRATION AU NIVEAU CENTRAL

Article 1er

Participation à l’élaboration de la réglementation et des guides/outils

L’IPE prête son concours aux services de la DGT chargés de l’élaboration de la réglementation 
et des outils et guides méthodologiques relatifs aux activités pyrotechniques ou à la dépollution 
pyrotechnique.

La DGT informe l’IPE de tous les projets de textes concernant la sécurité pyrotechnique. La 
DGT invite l’IPE aux groupes de travail animés par ses soins traitant du domaine de la sécurité 
pyrotechnique. La DGT consulte l’IPE sur les projets de textes et de réponses relatives à la sécurité 
pyrotechnique.

Article 2

Échanges d’informations sur les programmes d’activités

L’IPE communique à la DGT le planning des inspections des sites pyrotechniques ne relevant pas 
du ministère de la défense.

La DGT, à partir de ce planning, peut proposer à l’IPE de mener des inspections sur des sites 
pyrotechniques spécifiques.

L’IPE transmet le rapport de ses inspections à la DGT.

Article 3

Échanges d’informations sur les accidents/incidents 
dans le domaine de la pyrotechnie et de la dépollution pyrotechnique

Les parties s’informent réciproquement des accidents et des incidents relatifs aux activités 
pyrotechniques ou aux chantiers de dépollution pyrotechnique dont ils ont connaissance.

Les parties se communiquent mutuellement leurs publications : lettre de l’IPE, d’une part, et 
« flash-travail », d’autre part.

Article 4

Échanges de prestations de formation

La DGT sollicite prioritairement l’IPE pour intervenir lors des séances d’information relatives à la 
prévention du risque pyrotechnique.

Les parties se concertent pour organiser et animer des formations et/ou informations, qu’il 
s’agisse de la présentation de nouvelles réglementations ou d’actualisation des connaissances sur 
des sujets déjà connus à la demande des services déconcentrés ou de la DGT.

La DGT et l’Institut national du travail de l’emploi et de la formation professionnelle (INTEFP) 
mettent au point les modules de formation initiale ou continue destinés aux agents de contrôle.

Partie II

COOPÉRATION AU NIVEAU LOCAL

Article 5

Coopération entre le niveau local et l’IPE

La coopération entre le niveau local et l’IPE est par ailleurs développée dans le cadre de la note 
DGT-IPE du 4 octobre 2016. Cette note fournit des informations sur les relations entre les directeurs 
régionaux des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi, les 
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agents de contrôle de l’inspection du travail et l’IPE pour répondre aux dispositions réglementaires, 
en particulier celles relatives à l’approbation des études de sécurité et à la délivrance de déroga-
tions à certaines de leurs dispositions.

Partie III

MODALITÉS DE SUIVI DE LA CONVENTION

Article 6

Durée de la convention

La présente convention est conclue pour une durée de cinq ans. Elle fera au terme de ces cinq ans 
l’objet d’une évaluation commune afin qu’elle soit reconduite, modifiée ou abandonnée.

Chacune des parties peut y mettre fin unilatéralement, sous réserve d’en avertir l’autre partie au 
moins trois mois avant la date de résiliation. Les parties peuvent à tout moment la modifier d’un 
accord commun par échange de lettres administratives.

Article 7

Suivi de l’application de la convention

Les parties se réuniront, au moins annuellement, pour faire le bilan de la coopération de l’année 
écoulée et pour établir les projets de coopération de l’année à venir. Cette réunion se tiendra entre 
le DGT et l’IPE. Elle donnera lieu à un relevé de décisions commun, établi à l’initiative de la plus 
diligente des deux parties avec l’aval de l’autre.

Article 8

Confidentialité

Les deux parties s’engagent réciproquement à préserver la confidentialité des informations 
qu’elles se communiquent mutuellement dans le cadre de la présente coopération. Lorsqu’une des 
parties souhaitera diffuser une de ces informations, elle s’assurera de l’approbation de l’autre partie.

Le directeur général du travail,
Y. Struillou

L’inspecteur de l’armement 
pour les poudres et explosifs,

ingénieur général de l’armement,
P. luSSeYran
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